
  

COMMUNE DE SAINT-MAURICE-DE-GOURDANS 

PROCES-VERBAL 

CONSEIL MUNICIPAL DU 9 JUIN 2022 

 

L’an deux mil vingt-deux, le neuf juin à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINT MAURICE DE 

GOURDANS s’est réuni dans la salle des fêtes – lieu habituel en séance publique après convocation légale en date du 

deux juin deux-mille-vingt-deux sous la présidence de M. Fabrice VENET, Maire ; 

 

PRÉSENTS : Fabrice VENET, Marie-Claude REGACHE, Jean-Michel MASSON, Jean-Claude RAPPY, Vanessa 

OLLIER, Michel MITANNE, Nathalie LLAMBRICH, Loïc CALARD, Martine PAVAILLER, Thierry 

LONGCHAMP, Sandrine CROST, Lionel ROEHR, Didier BRAU, Myriam SAINT-GENIS, Julien PERRIN, Yves 

VENÇON, Catherine BA, Jérôme ARRAMBOURG, Denise BOUVIER, Delphyne GISSIEN, Samuèle SALMON, 

 

EXCUSÉS AYANT DONNE POUVOIR : Nicole DE KLIJN à Myriam Saint Genis 

 

ABSENT(S) : Camille PUYPE 

 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice. 

 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que suite au décret n°2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles 

de publicité, d’entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements, 

des modifications vont être prises et notifiées dans le règlement intérieur du conseil municipal. Il rappelle que le rôle 

du secrétaire de séance est de valider le Procès-Verbal qui sera rédigé par les services de la mairie, il n’y aura 

dorénavant plus de compte-rendu. 

 

Il a été, conformément aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Locales procédé à la 

nomination d’un secrétaire de séance, V. OLLIER ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir 

ces fonctions qu’elle a acceptées. 

 

Approbation du procès-verbal du 7 avril 2022 à la majorité des membres présents mais il manque une remarque faite 

par M. Vençon qu’il convient de rajouter : 

Après l’intervention de M. le Maire au sujet du commerce de Pollet, M. Vençon a souhaité prendre la parole afin de 

préciser que lui et son équipe soutiendraient les projets qui visent à maintenir le commerce à Pollet. 

 

M. le Maire présente ses excuses pour cet oubli et demande que ce soit rajouté lors du prochain procès-verbal. 

 

M. le Maire revient sur l’ordre du jour de la séance, il propose de retirer une délibération, celle qui concerne le captage 

de la Garine.  

En effet, après avoir échangé avec les différents services de l’Etat et l’ARS cette délibération a déjà été prise en 2019 

et elle reste en vigueur. Il n’y a pas eu de changements fondamentaux dans le dossier, l’Assemblée n’a pas besoin de 

voter de nouveau. 

 

M. le Maire accueille ensuite M. Calard qui remplace Mme Pottiez suite à sa démission, la délibération actant cette 

modification sera prise durant cette assemblée. 

 

M. le Maire annonce la présentation du bilan et des travaux au camping par M. Baradel, délégataire du camping « Les 

plages de l’Ain », qui est une obligation légale. 

 

M. Baradel prend la parole et présente à l’Assemblée le diaporama ci-dessous retranscrit. 
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M. Venet précise que M. Anglade a été retenu dans le cadre d’une consultation. Sans consultation, le 

marché aurait pu être déclaré infructueux. Il précise aussi qu’il n’y a pas d’affinité entre la commune et M. 

Anglade. 

Il remercie M. Baradel pour sa présentation ainsi que les élus investis dans ce dossier. 

M. le Maire rajoute que lors du vote du Budget Primitif, c’est un investissement significatif mais compte tenu 

de l’état de ces sanitaires, il est effectivement nécessaire de faire quelque chose. Si cela permet de maintenir 

la troisième étoile, c’est un investissement qualifié de rentable. 

M. Vençon prend la parole et félicite M. Baradel pour sa présentation à son tour. Cependant, il réagit plus 

car il est surpris d’apprendre que la commission s’est réunie à plusieurs reprises pour travailler sur ce dossier 

et que la commission n’a pas été convoquée. Il rappelle que dans la commission, deux autres personnes en 

font partie, Mme Salmon et lui-même en font partie et n’ont pas été convoqués. Il ne comprend pas pourquoi 

ils n’ont pas été conviés aux réunions. 

En revanche, il remarque aussi que le travail de la commission a été bien fait, il ne critique pas le travail 

effectué, juste le fait qu’ils n’aient pas été convoqués. 

M. le Maire répond qu’il vérifiera pourquoi ils n’ont pas été convoqués, il n’est pas étonné de la non-

convocation de Mme Salmon car elle ne participe quasiment jamais aux différentes réunions, ne répondant 

jamais aux convocations mais il demandera pourquoi M. Vençon n’a pas été convié. 

Mme Salmon demande si elle peut répondre. Elle prend la parole et précise qu’elle travaille pour qu’il n’y 

ait pas de pénurie dans les magasins donc elle ne peut pas être présente aux réunions de commissions. 

M. Rappy prend la parole à son tour, précisant qu’il comprend la position de M. Vençon et expliquant que 

certaines décisions ont dues être prises en urgence, quasiment du jour au lendemain. Pour exemple, pour les 

sanitaires, la mairie a su que Sanitec venait à l’instant, il fallait se rendre sur place immédiatement. Idem 

pour M. Anglade. 

M. Vençon demande tout de même comment ils réussissent à réunir trois personnes et pas quatre. 

M. le Maire répond qu’il assumera et précise qu’il y a peut-être eu une volonté de ne pas les inviter. Il en 

profite pour renouveler son invitation envers M. Vençon à venir le voir un jour. 

M. Vençon prend note. 

M. le Maire remercie de nouveau M. Baradel et lui donne rendez-vous en fin de saison, espérant qu’elle sera 

bonne. 

1.  INSTALLATION D’UN NOUVEAU CONSEILLER MUNICIPAL SUITE A DEMISSION  

Monsieur le maire informe le Conseil que Madame Cécile Pottiez élue sur la liste « Ecoute, Engagement et Expérience 

pour Saint-Maurice », a présenté par courrier en date du 9 avril 2022, reçu en mairie le 12 avril 2022 sa démission de 

son mandat de conseillère municipale. 

Madame la Préfète de l’Ain a été informée de cette démission en application de l’article L.2121-4 du CGCT. 

Conformément aux règles édictées à l’article L.270 du Code électoral « le candidat venant sur une liste 

immédiatement après le dernier élu est appelé à remplacer le conseiller municipal élu sur cette liste dont le siège 

devient vacant pour quelque cause que ce soit ». 

Monsieur Loïc CALARD est donc appelé à remplacer Madame Cécile POTTIEZ au sein du conseil municipal. En 

conséquence, compte tenu du résultat des élections qui se sont déroulées le 26 octobre 2020 et conformément à 

l’article L.270 du code électoral Monsieur Loïc CALARD est installé dans ses fonctions de conseiller municipal. 

Le tableau du Conseil Municipal sera mis à jour et Madame la Préfète sera informée de cette modification. 



 
 

 
20 

Le conseil municipal prend donc acte de l’installation de Monsieur Loïc CALARD en qualité de conseiller municipal. 

POUR 23 

CONTRE 0 

ABSTENTION 0 

 

 

2.  REVALORISATION DES TARIFS DE CAUTION DES SALLES COMMUNALES  

Par délibérations N°23/2005 du 26 mai 2005, puis N°16/2011 du31 mars 2011, le Conseil Municipal a fixé les tarifs 

de location de la salle du clos Municipal et de la salle des fêtes (uniquement réservée aux associations). 

Monsieur le maire propose au Conseil Municipal de procéder à une revalorisation de ces derniers. 

 

En effet, la commune est soumise à de nombreuses demandes de location, que ce soit de la part des particuliers ou des 

associations. 

 

Suite à plusieurs retours négatifs lors d’état des lieux, M. le Maire propose de revaloriser les cautions des salles. Les 

tarifs étant eux-mêmes très anciens, ils seront à revoir à la rentrée. 

 

 
ASSOCIATIONS 

HABITANTS DE LA 

COMMUNE 

Caution « salle du Clos » nettoyage même gratuite 150.00 € 150.00 € 

Caution « Salle du Clos » dégradations même 

gratuite 
1 000.00 € 1 000.00 € 

Caution « Gymnase-Stade – Salle des Fêtes » 

nettoyage même gratuite 
300.00 €  

Caution « Gymnase – Stade – Salle des Fêtes » 

dégradations même gratuite 
5 000.00 €  

ASSURANCE OBLIGATOIRE PAR LOCATION 

Remise en état de la salle si besoin Encaissement du chèque de caution « dégradations » 

Nettoyage de la salle si besoin Encaissement du chèque de caution « ménage » 

 

Lors du débat de cette délibération, il est ressorti que les tarifs de location proposés ne correspondent pas à 

ce qui est souhaité de la part des membres de l’Assemblée. 

M. le Maire précise qu’il y a quelques années en arrière, la location des salles étaient prévues seulement pour 

les habitants de Saint-Maurice-de-Gourdans. Il n’est pas contre ouvrir aux extérieurs mais il précise que les 

locations doivent rester prioritairement aux habitants de la commune d’après lui. 

M. Vençon rejoint M. le Maire dans cette analyse, effectivement, il est dur de maîtriser les personnes 

extérieures, il y a déjà des problèmes avec certains habitants.  

Il demande si les chiffres annoncés sont les chiffres projets ou actuels. 

M. Rappy lui répond que ce sont ceux que la commune souhaite mettre en place. 

M. Vençon demande ce que ça représente comme augmentation, sans parler des cautions, mais seulement des 

locations. 

M. Rappy répond que la caution de location qui englobait le ménage et les dégradations était de 250 € et les 

dégradations qu’il y a eu dans la Salle du Clos s’élèvent à minimum 400€. Il a été souhaité mettre des tarifs 

dissuasifs afin d’éviter ce qu’il s’est passé il y a peu de temps. 
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Il rappelle que la Salle du Clos était louée 115€, et la salle des fêtes était louée à 80€ aux associations. Il 

existait un forfait d’électricité de 40€ pour la salle des fêtes et de 50€ pour le gymnase. 

M. Vençon précise qu’ils adhèrent sur la hausse des tarifs de caution et du ménage, en effet, la commune subit 

les hausses des entreprises qui travaillent pour la commune. Il faut en effet que les cautions soient dissuasives, 

sinon elles ne servent pas à grand-chose, elles seraient plus élevées que ce ne serait pas choquant. Cependant, 

ils ne sont pas pour l’augmentation de la location, pour respecter l’analyse faite lors du vote du budget, les 

dépenses des ménages sont encore aujourd’hui élevées, et ils souhaitent que le vote soit partagé, un vote sur 

la hausse des locations sur lequel ils voteront contre, et un vote sur la hausse des cautions et du ménage sur 

lequel ils voteront favorablement. 

M. le Maire répond qu’il n’a pas été prévu de découper cette délibération, il rajoute que la partie location 

doit être aussi augmentée, en effet, les hausses d’énergie entre autres sont aussi supportées par la commune. 

Toutes les salles mises à disposition ont été refaites, elles sont équipées de frigo, lave-vaisselle, plaque de 

cuisson, etc…Il estime que les augmentations apportées restent modestes et correspondent aux coûts indirects 

et à la gratuité des fluides secs et humides. 

M. Vençon répond qu’en effet, c’est à prendre en compte mais il souhaite pouvoir voter sur deux délibérations 

distinctes. 

Mme. Salmon demande pourquoi la commune ne ferait pas deux tarifs d’électricité : un pour l’été et un pour 

l’hiver, ce dernier étant plus élevé ? 

M. le Maire précise que c’est lourd à gérer, c’est dorénavant Mme Mitanne qui s’est vu confier cette mission : 

état des lieux, relevé de compteurs etc... 

M. le Maire propose de retirer cette délibération, de la retravailler et de la revoir à la rentrée en précisant 

que les cautions devront être dissuasive et le ménage effectué par l’entreprise a augmenté. 

M. Vençon est d’accord pour le report mais précise qu’il serait bien de voter tout de même les montants des 

cautions. 

M. le Maire propose alors de relever le tarif des cautions dès le soir-même, reste à savoir si les extérieurs 

peuvent louer ou pas et revoir la tarification pour septembre. 

Il est décidé de voter la hausse des cautions et de ménage, et de reporter la hausse des locations. 

Mme Salmon précise que les cautions doivent être revues à la hausse et le reste à revoir plus tard. Elle rajoute 

que les cautions actuelles sont beaucoup trop basses. 

L’Assemblée lui répond que c’est ce qui vient d’être décidé. 

M. le Maire demande de réfléchir sur la location aux extérieurs. 

M. Vençon répond que lui et son équipe ne sont pas favorables à une location aux extérieurs. 

 M. le Maire propose au conseil municipal : 

• D’approuver la revalorisation des cautions de location (dégradations et ménages) suivant les montants 

proposés dans le tableau ci-dessus à compter du 1er juillet 2022 et d’ajourner la décision concernant le montant 

des locations. 

POUR 23 

CONTRE 0 

ABSTENTION 0 
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3. ACQUISITION D’UNE LICENCE IV  

 

Monsieur le maire expose au Conseil Municipal que l’Auberge de Pollet a dû fermer ses portes pour diverses raisons. 

La municipalité souhaite préserver le tissu économique de la commune et permettre le maintien de cette activité 

commerciale pour un village attractif et dynamique. 

 

Ainsi, il est proposé aux membres de l’Assemblée que la commune de Saint-Maurice de Gourdans se porte acquéreur 

de la licence IV qui permettra de conserver au sein de la commune un lieu de rencontre pour les Saint-Moriauts. 

 

Désignation du bien et condition de cession : 

• Acquisition d’une licence pour l’exploitation d’un débit de boisson de 4ème catégorie 

• Propriétaire du bien : Madame JEANNIN  née ASSAOUI Khadra 

• Condition de cession : 7 500 € 

 

M. le Maire propose au conseil municipal : 

• D’approuver l’acquisition d’une licence pour l’exploitation d’un débit de boissons de 4ème catégorie au prix de 

7 500 € 

• D’autoriser le Maire à signer l’acte notarié, ainsi que tous les actes et documents relatifs à ce dossier 

• D’inscrire les crédits correspondants au chapitre 20 

 

POUR 23 

CONTRE 0 

ABSTENTION 0 

 

Mme Salmon demande si la commune souhaite aussi acquérir les murs ou seulement la licence. 

M. le Maire lui répond qu’il est, dans un premier temps, prévu d’acheter seulement la licence, mais si vraiment 

il n’y avait pas de repreneur pour le commerce et les murs, la commune pourrait en faire l’acquisition pour 

trouver ensuite un gérant. 

Mme Salmon demande ensuite le budget en cas d’acquisition des murs et du fonds de commerce. 

M. le Maire explique que pour le moment, il ne préfère pas rendre public les montants évoqués pour la simple 

raison que des négociations sont en cours et il ne veut pas qu’elles soient perturbées par des montants dévoilés 

lors d’un conseil municipal. Néanmoins, ce budget n’est pas très important et il est supportable par les 

finances de la commune. Il attend une réponse de l’EPF (Etablissement Public Foncier) qui peut participer 

au portage de ce type de bâtiment car c’est un projet se situant dans un hameau.  

➢ PUITS DE CAPTAGE 

M. le Maire revient sur le puits de captage, la délibération était inscrite à l’ordre du jour suite à deux 

rencontres avec l’ARS. Il précise que les nappes de St Maurice ne sont pas catastrophiques mais il faut 

avancer tout de même sur ce dossier. Il a fallu réadapter ce dossier à la législation en vigueur, l’arrêté de 

Déclaration d’Utilité Publique devrait peut-être être prit avant juillet, pour que l’enquête publique soit lancée. 

Il a assisté récemment à une réunion sur le projet NATURA 2000 sur le camp, un dossier important puisqu’il 

va y avoir des fonds européens mobilisés. Lors de la présentation de ce dossier, il a pu s’apercevoir que 

l’ouvrage de la commune avait été pris en compte. Les périmètres de protection sont inscrits, la convention 

avec l’armée, qui est une administration particulière, est prête. Cela signifie que le dossier de la commune 

est prêt. Il faut être optimiste car continuer d’exploiter le captage de Pollet devient compliqué, 

l’approvisionnement en eau peut devenir critique et amener à des coupures d’eau comme c’est déjà arrivé. 
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4. RÉGULARISATION D’ALIGNEMENT 

Par délibération N°21.04.11 du 10 juin 2021, le Conseil Municipal régularisait l’alignement de la propriété de M. 

Revit. 

Il convient de poursuivre ces régularisations d’alignement, en intégrant les parcelles suivantes : 

➢ Parcelles B 1392 – Propriété de M. Claude Crost – Chemin de Gerrier d’une surface de 102 m². 

➢ Parcelles D2693, D 2694 et D 2697 – Propriété de Mme Véronique Gaimard – 6, chemin des Granges d’une 

surface de 52 m². 

➢ Suite à la succession de Mme Marie-Louise Thevenet, les consorts Crost-Mourroz-Deschamp souhaitent céder 

3 parcelles à la commune : 

La parcelle : B 1163 – 38, Route de Port Galland d’une surface de 9m² qui doit être intégrée dans 

l’alignement. 

Ainsi qu’une donation à la commune des parcelles E 923 et E925 – Lieudit « Les Brotteaux » - situées dans le 

lit de la rivière d’une surface de 2 958 m² non exploitables 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE : 

• Donne un avis favorable à l’alignement des parcelles précitées 

 

POUR 22 

CONTRE 1 

ABSTENTION 0 

 

M. Masson prend la parole pour présenter les alignements à régulariser, certains ont été faits depuis 

longtemps mais jamais régularisés. 

Mme Salmon prend la parole, précisant que certains avis de la commission d’urbanisme, que M. Masson 

préside, ne respectent pas la législation en vigueur. Elle donne pour exemple, en janvier 2021, un avis pris 

défavorablement pour une déclaration préalable de clôture. Or le tribunal Administratif de Lyon a donné tort 

à la commune sur la base d’un plan de bornage. Elle rajoute que ceci est dommage car M. Masson est 

géomètre dans un cabinet de géomètres experts. Elle précise que M. le Maire, mal conseillé par sa commission 

d’urbanisme a tout naturellement délivré un arrêté d’opposition. Ce dernier a été condamné pour excès de 

pouvoir par le Tribunal Administratif de Lyon. M. le Maire, qui a à cœur d’informer la population comme 

indiqué dans un précédent compte-rendu ne manquera pas d’afficher cette condamnation sur les tableaux 

prévus à cet effet. Elle demande que son intervention soit retranscrite fidèlement dans le procès-verbal. Mme 

Salmon, à la vue de ce qu’elle vient de dire, votera contre cette délibération. 

M. Masson reprend pour terminer sur les alignements en faisant voter la délibération. 

M. le Maire prend la parole en précisant que ces alignements sont des régularisations qui datent depuis 

longtemps, ça n’engage pas de frais pour la commune, sauf le tarif du notaire, afin que ce soit régularisé au 

cadastre. Il remercie les consorts Thevenet du don qu’ils ont fait à la commune. 

Il revient ensuite sur la déclaration de Mme Salmon, expliquant que certes, le Tribunal a donné tort à la 

commune mais ce n’est pas terminé. Le Tribunal ne condamne pas le Maire pour abus de pouvoir comme dit 

par le compagnon de Mme Salmon, il ne sera pas déchu de ses pouvoirs de Maire. Il informe qu’un appel va 

être fait, le Tribunal a donné tort à la commune sur la forme, sur le fond le Tribunal ne se prononce pas. M. 

le Maire précise qu’il fera respecter l’intérêt général de la commune et la propriété de la commune. Quant à 

l’affichage, M. le Maire explique qu’il verra, certains procès ont été perdus par Mme Salmon, et M. le Maire 

a eu la politesse et la délicatesse de ne pas les afficher. 
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➢ INFORMATIONS DIVERSES 

L’ordre du jour étant épuisé, M. le Maire en profite pour informer l’Assemblée qu’une concertation publique 

va être ouverte concernant l’installation de l’entreprise HUDSON.  

HUDSON est à ce jour le promoteur en charge de la construction du bâtiment de logistique. Il faut savoir que 

tout bâtiment logistique est soumis à une concertation publique. Chacun pourra venir en mairie afin de notifier 

ses observations. L’assemblée délibérante devra, même si ce n’est pas une obligation, prendre une 

délibération. Il faut juste voir si le conseil municipal veut donner un avis. Attention, il faudrait que cette 

délibération soit prise avant début août, ce qui risque d’être compliqué. 

Dès lundi, chacun pourra aller consulter ce dossier. 

Mme Salmon prend la parole pour faire une remarque sur le respect du bien commun de M. le Maire, 

concernant l’arrêté sècheresse, elle a remarqué que certains arrosages automatiques sont branchés des demi-

journées, voir des journées entières. Elle précise qu’il doit y avoir des réglages à faire. 

M. le Maire répond qu’en effet, il a donné des instructions pour que tout soit arrêté. Ce n’est qu’un problème 

de programmateur qui ne fonctionne plus. La commune fait attention à l’eau. 

M. Arrambourg précise que St Maurice de Gourdans est juste en vigilance pas en arrêté. 

• GENS DU VOYAGE 

M. le Maire poursuit sur un sujet qui a bien préoccupé les services communaux ces derniers temps, ainsi que 

M. Arrambourg qui en est la victime : la présence des gens du voyage. Il faut savoir que la commune ne les a 

pas invités et ils n’ont pas demandé avant de s’installer. Il a été fait le maximum pour les expulser mais cela 

a été impossible. En effet, toutes les aires de passages sont occupées, une possibilité existait à Miribel mais 

ils n’ont pas voulu s’y rendre car l’herbe n’était pas de bonne qualité. De plus, ils se sont stationnés sur un 

terrain privé. Or sur un terrain privé, la mairie n’a aucun droit, aucune compétence, seul M. Arrambourg a 

pu prendre des dispositions. M. Arrambourg a été convié aux réunions avec la gendarmerie, la préfecture et 

le médiateur des gens du voyage. La commune a été contrainte et forcée de les accueillir. 

Une plainte a été déposée mais impossible de leur couper l’eau et l’électricité car c’est interdit. Ils ont fait un 

don au CCAS. Ils se sont engagés à nettoyer le terrain, qui sera propre mais les alentours risquent de devenir 

sale. 

En échangeant avec les services de l’Etat, d’autres gens du voyage seraient aux portes de St Maurice, il faut 

fermer la zone Une décision sera prise en concertation avec M. Arrambourg. Les aires sont toutes occupées 

jusqu’à la fin de la semaine suivante. 

M. le Maire poursuit, en répondant à la question posée par M Arrambourg sur l’équipement du stade. 

L’arrosage automatique du terrain d’honneur va être mis en place dans l’été. 

Cela a un coût en investissement mais pas d’impact significatif sur le budget de fonctionnement. 

M. Arrambourg précise que sa remarque portait sur le fait que la commission travaux n’avait pas été 

reconsultée sur ce sujet alors que cela avait été fait auparavant. La commission aurait pu apporter des 

informations sur le côté technique, chose qu’il maîtrise lui. 

M. le Maire répond que le sujet a été vu en commission travaux, mais qu’il a fallu décider. 

• VANDALISME 

M. Arrambourg voulait faire une dénonciation sur un acte de vandalisme gratuit qu’un agriculteur a subi : 

une partie de ses deux parcelles de maïs a été fauchée aux bords des croisements de Pollet et la Valbonne. 
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Les maïs ont été fauchés pour un problème de visibilité apparemment, donc les personnes doivent habiter à 

Pollet pour être gênés par des maïs en bord de route. Il pense qu’au lieu de défendre la sécurité, ce serait 

pour avoir une meilleure visibilité pour aller encore plus vite, griller le stop du chemin du Cerisier ou le cédez 

le passage. Il trouve cette action pitoyable, les agriculteurs cultivent ce qu’ils veulent. 

L’agriculteur a porté plainte. 

M. le Maire reprend la parole et approuve les propos de M Arrambourg. En effet, cela peut être des gens de 

Pollet mais ils ne sont pas les seuls à passer là-bas. La commune ne peut pas faire grand-chose à ce genre de 

soucis, voir s’il ne serait pas possible de laisser une zone avec de la visibilité. La méthode employée n’est 

vraiment pas la bonne. 

La vitesse est vraiment excessive là-bas et il est souhaitable que des contrôles soient fait plus souvent. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h30. 

Rédigé le 15 juin 2022 

Validé lors de la séance du conseil municipal du 8 septembre 2022 

 

 

 

Fabrice VENET, maire,                                                                                        Vanessa OLLIER 

Président de séance                                                                                                Secrétaire de séance 
 


